
Annexe 2 : Cahier  des charges de Développement  Durable et de Qualité  Environnementale  des Bâtiments  

PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE QUALITÉ 
ENVIRONNEMENTALE DES BÂTIMENTS (DD- QEB)

Profil  environnemental  du projet  : rappels 
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Cahier  des charges de Développement  Durable et de Qualité  Environnementale  des Bâtiments  

Action  Enjeux  Description  
Référence aux  

cibles de 
l’association  

HQE 

paces extérieurs  puissent  servir  d’espaces de démonstration  (mare pédagogique,  composteur).  

Végétalisation  des 
espaces extérieurs 

préserver la 
biodiversité 

Traiter  la végétation  et choisir  les essences pour  créer des écosystèmes vivants (nichoirs…) , en liaison avec le 
maillage écologique à l’échelle du territoire,  et une gestion  différenciée des espaces verts.  1 

Gestion des eaux 
d’orage 

maîtrise des pollutions  Mise en œuvre de dispositifs  à la parcelle visant,  par une rétention  des eaux d’orage à réduire le débit  de fuite.  
Phytoépuration  des eaux de parkings,  voiries et aires de livraison.  1, 5 

Déchets 
Economie de 
ressources Maîtrise 
des pollutions  

Collecte en interne et locaux  permettant  de favoriser  la valorisation  des déchets. 6 

Respect des riverains voisinage L’impact  de l’équipement  au regard des règles d’urbanisme ne pose pas de problème particulier  aux riverains. 1 

Chantier  voisinage, maîtrise des 
pollutions  

Chantier  à faibles nuisances portant  notamment  sur la maîtrise des nuisances (bruit,  poussières, livraisons …) 
aux riverains. Valorisation  des déchets de chantier.  3 

Pour mémoire,  le projet  ne s’inscrit  pas dans une démarche de certification  au regard  des exigences de l’Association  HQE©. En revanche, 
le Maître d’Ouvrage vise trois  priorités  fortes  en termes de Développement  Durable et de Qualité  Environnementale  des Bâtiments  (DD-
QEB) : 

?•  concevoir  un bâtiment  « très basse consommation  » ; ?•  la maîtrise des consommations  d’énergie  et de en 

satisfaisant  ad minima  aux exigences du label  EFFINERGIE ou BBC 2005  et à une consommation  de 37  KWh 
ep/m 2 SHON par an (au sens de la RT 2005  qui  n’inclut  pas l’ensemble  des consommations)  ou de 61 KWh 
ep/m 2 SDO par an en incluant  l’ensemble  des consommations  ; 

?•  la conception  d’un  bâtiment  à fort  confort  de vie et d’usage qui  intègre  une réflexion  appuyée sur les « m 2 heureux  »©, qui  satisfait  
des niveaux  de performance élevés en particulier  sur : 

. la qualité  de l’éclairement  naturel  et artificiel,  

. la qualité  acoustique,  

•  . la qualité  de l’air… Ces exigences feront  l’objet  de vérifications  systématiques  en phase concours,  de mise au point  du projet  

et lors  des travaux.  
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